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Ce rapport présente les observations du Centre Carter, l’Observateur indépendant de la mise en œuvre de 
l’Accord pour la paix et la réconciliation au Mali, issu du Processus d’Alger, pour l’année 2018. 
 
Le Centre Carter, une organisation non gouvernementale à but non lucratif, a contribué à l’amélioration de la 
vie des personnes dans plus de 80 pays en résolvant des conflits, en promouvant la démocratie, les droits de 
l’homme et le développement, en prévenant les maladies et en améliorant les soins de santé mentale. Le Centre 
Carter a été fondé en 1982 par Jimmy Carter, l’ancien président des Etats-Unis, et Rosalynn Carter, l’ancienne 
première dame, en partenariat avec l’Université de Emory, et ce, afin de promouvoir la paix et la santé dans le 
monde. 

 
 

*** 
 
 

 
Des éléments de ce rapport ont été considérablement influencés par la méthodologie développée par le projet 
Matrice des accords de paix (PAM, selon ces sigles en anglais)) basé à l'Institut Kroc pour les études de la paix 
internationale, au sein de la Keough School of Global Affairs de l'Université de Notre Dame. Au cours des 10 
dernières années, le projet Matrice des accords de paix a mis au point des méthodes qualitatives et quantitatives 
en vue d’identifier les dispositions et les engagements dans les accords de paix et de mesurer leur niveau de mise 
en œuvre sur une base annuelle. Le projet Matrice des accords de paix utilise cette méthodologie notamment 
pour effectuer un suivi de l'Accord Final de la Colombie de 2016. Nous sommes reconnaissants pour le soutien, 
les informations et les documents qui ont été partagés avec nous par les chercheurs de PAM. 
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SIGLES ET ACRONYMES  

 
ACRONYME   DEFINITION 
 
ADR    Agence de développement régional (Mali) 
BAD    Banque africaine de développement 
BID    Banque islamique de développement  
CCLS    Comités consultatifs locaux de sécurité 
CMA    Coordination des mouvements de l’Azawad 
CN-RSS    
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INTRODUCTION 

 
A. Considérations sur l’état de mise en œuvre de l’Accord en 2018 

Ce rapport conclut la première année complète d’exercice du mandat de l’Observateur indépendant 
de la mise en œuvre de l’Accord de la paix et réconciliation au Mali, issu du processus d’Alger. Le 
mandat de l’Observateur indépendant est, selon l’Article 63, « d’évaluer de manière objective l’état 
de la mise en œuvre » de l’Accord et de rendre public un « rapport exhaustif faisant le point de 
l’exécution des engagements pris aux termes de l’Accord, identifiant les obstacles éventuels, situant 
les responsabilités, et formulant des recommandations sur les mesures à prendre. » Les deux rapports 
précédents, présentés au Comité de Suivi de l’Accord (CSA) et rendus publics respectivement aux 
mois de mai et octobre, ont été essentiellement centrés sur le « Chronogramme d’action prioritaires » 
adopté par les Parties maliennes en janvier 2018, qui a été ensuite remanié et endossé par le CSA 
en mars sous forme de « Feuille de route pour la mise en œuvre du Chronogramme d’actions 
prioritaires. » 
 
En entreprenant le mandat en tant qu’Observateur indépendant en janvier 2018, le Centre Carter 
a cherché d’abord à acquérir une compréhension des conditions générales de la mise en œuvre. Il 
s’agissait d’observer l’ambiance politique, la connaissance et l’attitude du public vis-à-vis de l’Accord, 
et les dispositions des Parties prenantes et les rapports entre elles ainsi que les modalités du soutien 
de la communauté internationale, y compris de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations 
Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA). Tout au long de l’année, l’Observateur 
indépendant a maintenu, à partir de son bureau à Bamako et à travers des visites sur le terrain (Gao, 
Kidal, Tombouctou et Mopti), des contacts réguliers avec les Parties maliennes, les organes ayant les 
responsabilités de garantir et d’accompagner la mise en œuvre, et les acteurs mentionnés à l’Article 
51 de l’Accord. Il a également entretenu des rapports suivis avec les partenaires de la communauté 
internationale. Dans le cadre de sa mission, l’Observateur indépendant a systématiquement assisté 
aux sessions du CSA et de ses Sous-comités et aux concertations politiques ou techniques entre les 
Parties. 
  
Le premier rapport a retenu l’adhésion continue et réaffirmée des Parties maliennes à l’Accord, ainsi 
que l’amélioration du climat entre elles, notamment entre le Gouvernement et les Mouvements en 
général, et entre la Coordination des mouvements de l’Azawad (CMA) et la Plateforme des 
mouvements du 14 juin d’Alger (Plateforme), en particulier. Tout ceci semblait contribuer, après un 
long passage à vide, à une nouvelle dynamique dans la mise en œuvre. Cependant, le rapport a aussi 
souligné que les Mouvements signataires avaient la tendance à se montrer peu responsables de la 
mise en œuvre proactive de l’Accord, tandis que de son côté le Gouvernement semblait ne pas 
suffisamment jouer son rôle de principal acteur de la mise en œuvre. Le rapport a également noté le 
peu d’appropriation de l’Accord par la population et, par conséquent, le besoin d’une stratégie 
renforcée de communication nationale qui permettrait de rassembler davantage de soutien pour 
l’Accord. 
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Après une période marquée par un ralentissement des activités de mise en œuvre due à l’élection 
présidentielle en juillet et août, l’Observateur indépendant a publié son deuxième rapport en 
octobre. Ce rapport a relevé que des difficultés et obstacles à la mise en œuvre étaient en partie liés 
aux défaillances des structures mises en place à cet effet. Ainsi, le rapport a noté que des organes 
gouvernementaux chargés de la mise en œuvre souvent se chevauchaient, brouillaient le leadership 
et affectaient l’efficacité de l’action gouvernementale ; que les documents phares tels que les 
chronogrammes et feuilles de route ne projetaient pas une vision stratégique amenant aux objectifs 
visés par les dispositions essentielles de l’Accord ; que les considérations budgétaires étaient souvent 
absentes de la planification de la mise en œuvre ; et finalement que le relâchement dans les 
responsabilités  et les activités du CSA et de la Médiation internationale ont tant soit peu contribué 
au flottement dans la volonté et la dynamique des Parties.  
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désarmement, l’intégration ou la réinsertion (c’est-à-dire le DDR général), ce qui doivent conduire à 
la véritable absorption des combattants des Mouvements aux forces nationales et la formation d’une 
architecture malienne de sécurité unique et unifiée. Les Autorités intérimaires sont par définition 
des institutions temporaires vouées à disparaitre à la faveur des organes élus au suffrage universel, 
tel que les Assemblées régionales. La Stratégie spécifique de développement des régions du nord ne 
constitue qu’un socle technique pour une Zone de développement attendue. Il reste aussi que les 
régions de Taoudéni et de Ménaka deviennent réellement opérationnelles. 
 
Ces avancées, ainsi qualitativement évaluées par rapport aux objectifs essentiels de l’Accord, doivent 
être en outre mis en contraste avec des progrès globalement modestes. Parmi les 78 engagements 
spécifiques dans l’Accord suivis par l’Observateur indépendant, 20 engagements sont achevés trois 
ans et demi après la signature de l’Accord (graphique 3). Pres de 60% des engagements sont à une 
phase de mi-parcours mais pas achevés, soit : 14 engagements presqu’achevés, 18 au stade 
intermédiaire et 14 au stade minimal. Douze engagements n’ont pas été initiés et constituent 
l’essentiel de grands défis évoqués plus haut. Les graphiques 1 et 2 présentent l’état général des 
engagements par les Parties de l’Accord. 
 
Graphique 1 : Etat de mise en œuvre global de l’Accord 
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Graphique 2 : Comparaison de mise en œuvre par pilier de l’Accord 
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des engagements sont achevés, 64% sont initiés mais incomplets et 12% n’ont pas encore été initiés.  
Ces progrès n’ont pourtant pas amélioré le climat sécuritaire général, et parfois la concrétisation 
des avancées a été ralentie par la lenteur dans la prise de textes officiels nécessaires à leur 
accomplissement. Ainsi, le MOC, par exemple, n’est pas pleinement opérationnel et le « DDR-
Intégration accélérée » pour les environ 1 800 membres du MOC à Kidal, Gao et Tombouctou, 
lancé début novembre, n’a pas encore atteint le stade d’intégration, ce qui est inquiétant pour le 
processus général du DDR. Au cours de plusieurs missions sur le terrain à Kidal, Gao, Tombouctou 
et Mopti, la population locale a signalé une dégradation de la sécurité. 
 
Comparativement aux Titres II et III, la mise en œuvre des engagements pris pour le 
développement socio-économique couvert au Titre IV de l’Accord, et la justice, la réconciliation 
et les questions humanitaires au Titre V, est la plus négligée, ce en dépit du fait que nos graphiques 
indiquent que les engagements pris ont été respectivement achevés a 30% et 33%.  Ces 
pourcentages relativement élevés correspondent en réalité à des actions préliminaires telles que la 
Mission d’identification des besoins des régions du nord en ce qui concerne le Titre IV, ou la 
signature des conventions relative au retour des refugies s’agissant du Titre V. Autre exemple : des 
21 engagements de la « Feuille de route » de mars, deux seulement concernaient ces deux volets en 
2018. 
 
B. Evaluation de la mise en œuvre de la « Feuille de route » du 22 mars 
 
Le taux d’application global s’applique également au cas particulier de la mise en œuvre du 
« Chronogramme d’action prioritaires » de janvier 2018, qui a été ensuite converti en « Feuille de 
route ». Au total, la réalisation de 16 des 21 engagements de la « Feuille de route » était prévue pour 
2018.7 Evaluant à la fin de 2018 le document de « Taches induites par la Feuille de route » élaboré 
par les Parties maliennes, la situation d’exécution se présente de manière suivante : quatre 
engagements achevés ; trois engagements presqu’achevés ; quatre au stade intermédiaire ; et cinq au 
stade minimal. Deux n’ont pas été initiés. Il ressort de cette analyse que le programme limité établi 
par la « Feuille de route » et souligné dans la Résolution 2423 du Conseil de sécurité, puis reflété 
dans l’esprit du « Pacte pour la paix », a produit généralement un bilan semblable à celui de la mise 
en œuvre globale. Le graphique 4 présente l’état des 16 engagements pour 2018 dans la « Feuille de 
route ». 
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Graphique 4 : Etat de mise en œuvre de la « Feuille de route » de mars 2018 
 
 

 
 
 
C. Evaluation de la garantie et de l’accompagnement d’ordre international 
 
Concernant le Titre VI, les accompagnateurs et les garants, à travers les résolutions du Conseil de 
sécurité des Nations Unies, les rapports du Secrétaire général et du Comite de sanctions établi par 
la Résolution 2374 (septembre 2017), et le « Pacte pour la Paix, » ainsi que les communiqués du 
Conseil de la paix et la sécurité de l’Union africaine, ont suivi de près la mise en œuvre.8 
L’application des sanctions par le Conseil de sécurité en décembre correspond en partie à 
l’engagement dans l’Article 54 de « prendre, le cas échéant, des mesures contre tous ceux qui 
entraveraient la mise en œuvre ». La conférence d’appel de fonds prévue par l’Accord a été 
rapidement convoquée à Paris en octobre 2015. Toutefois, concernant les interventions directes de 
la communauté internationale, faute d’une communication systématique sur les actions des 
Partenaires Financiers et Techniques (PTFs) ou sur le programme de stabilisation et de relèvement 
conduit par la MINUSMA, il persiste parmi de nombreux maliens une perception selon laquelle la 
communauté internationale n’a pas pleinement rempli ses engagements, notamment financiers. Par 
ailleurs, le nombre important d’engagements classés comme non-achevés dans le graphique 3 
souligne la recommandation précédente de l’Observateur indépendant d’un suivi plus approfondi 
et continu par le CSA. 
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VUE SPÉCIFIQUE DES RESULTATS PAR PILIER DE L’ACCORD 

 
Titre II : Questions politiques et institutionnelles 
 

ENGAGEMENTS CLES 
 

¶ Mise en place d’une architecture institutionnelle fondée sur les Collectivités territoriales 
dotées des organes élus au suffrage universel et de pouvoirs étendus (Article 5). 

¶ Gestion par les populations concernées de leurs propres affaires sur la base du principe de la 
libre administration (Article 5). 

¶ Création d’une Assemblée Régionale et d’organes délibérants (Conseil de cercle et Conseil 



 



 

12 
 

ANALYSE SOMMAIRE 
 
Des 16 engagements dans ce pilier, un est achevé et sept n’ont pas encore été initiés.  
 
Graphique 5 : Etat de mise en œuvre de Titre II de l’Accord13 
 

 
 
Bien qu’une mesure préliminaire et provisoire, l’objectif de l’établissement des Autorités 
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au volet politico-institutionnel, cette nouvelle détermination à se conformer à l’Accord, à conclure 
les consultations et à atteindre un large consensus sur la réforme constitutionnelle en 2019 est 
encourageante. 
  
  

Titre III : Questions de défense et de sécurité 

 
ENGAGEMENTS CLES 

 
¶ Cessation totale des hostilités (Article 1 et Annexe 1). 

 
¶ Mise en place du MOC afin de sécuriser les sites de cantonnement et d’effectuer des 

patrouilles mixtes (Annexe 2). 
 

¶ Cantonnement, désarmement et démobilisation des combattants des Mouvements 
signataires, qui seraient, soit intégrés dans les forces armées et de sécurité nationales, soit 
réinsérés dans la vie civile (i.e., processus DDR) (Chapitre 8 et Annexe 2). 
 

¶ Réorganisation et redéploiement progressive des forces armées et de sécurités uniques, avec 
un nombre significatif des personnes originaires des régions du nord, y compris au niveau du 
commandement (Article 21, 22 et Annexe 2). 
 

¶ Réforme du secteur de la sécurité (RSS) (Article 23 et Annexe 2). 
 

¶ Mise en place d’une police territoriale, placée sous l’autorité des Collectivités territoriales 
(Article 27 et Annexe 2). 
 

¶ Mise en place des Comités consultatifs locaux de sécurité (CCLS) (Article 28 et Annexe 2). 
 

¶ Mise en place, le cas échéant, d’unités spéciales aux fins de lutter contre le terrorisme et la 
criminalité transnationale organisée (Articles 29 et 30). 

 
AVANCEES PRINCIPALES 

 
¶ Cessation effective de l’état de belligérance entre le Gouvernement et les Mouvements 

signataires, d’une part, et les Mouvements entre eux, d’autre part.15 
 

¶ Mise en place du Mécanisme Opérationnel de Coordination (MOC) à Gao (2017) et à 
Tombouctou et Kidal (2018). 
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¶ Lancement du processus de « DDR accélérée » en novembre 2018 destiné à environ 1 800 
combattants des bataillons du MOC de Gao, Tombouctou et Kidal. 
 

¶ Recensement presque définitif de 32 908 combattants éligibles au programme DDR-
intégration.16 
 

¶ Adoption conjointe, en juillet 2018, de la Stratégie de réforme du secteur de sécurité et, en 
décembre, l’entente entre les Parties sur les modalités fondamentales des forces armées et de 
sécurité reconstituées, par exemple à travers la formation des bataillons intégrés.17 
 

¶ Entente en décembre 2018 entre les Parties maliennes sur l’organisation et les missions de la 
police territoriale et des unités spéciales.18  
 

¶ Construction et aménagement par la MINUSMA de huit sites de cantonnement pour les 
combattants entre 2015 et 2017. 

 
 

BLOCAGES IDENTIFIES 
 
¶ Les bataillions du MOC ne sont pas en mesure d’effectuer des patrouilles mixtes et donc de 

contribuer à la sécurisation des populations au nord. Ceci dû en grande partie aux carences 
d’équipement à cause du refus des Mouvements signataires, surtout la CMA, à remettre les 
véhicules et les armes lourdes19 ou aux retards du Gouvernement à assurer un versement 
régulier des primes et à fournir les tenues militaire, sans négliger l’absence de la ferme volonté 
des Parties de mener cet engagement collectif à bon port.20  
 

¶ Absentéisme, manque de discipline et soupçon de banditisme au sein des bataillons de MOC. 
 

¶ 
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réforme du secteur de la défense et de la sécurité s’est avérée être l’un de ces leviers, en mettant en 
place une armée reconstituée et respectueuse de la diversité des populations et des particularités 
géographiques et culturelles du Mali. La lenteur de progrès dans ce secteur, combinée à la montée 
d’autres menaces comme le terrorisme et les conflits intercommunautaires, pourrait être porteur de 
gros risques pour l’avenir. Pour que l’Accord réussi, l



 

17 
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BLOCAGES IDENTIFIES 

¶ Retard considérable dans la mise en place de la Zone de développement, et ce en dépit de la 
validation de la Stratégie Spécifique de développement intégré des Régions du Nord en 2017, 
elle-même liée au volet politico-institutionnel, freine donc les actions de développement de 
manière générale. 

¶ Insécurité, absence de l’administration et manque d’accès régulier au nord ne permettant 
pas une mise en place significative des actions d’urgence tant par le Gouvernement que les 
PTFs ou les organisations humanitaires. 

¶ Persistance des désaccords entre les Parties maliennes sur la mise en œuvre du Plan d’urgence 
humanitaire, notamment sur l’étendue des dépenses et des actions du Gouvernement. 

¶ Absence de communication systématique par les PTFs sur leurs réalisations d’urgence et de 
développement au nord nourrissant la frustration des populations et leur perception de 
l’absence des « dividendes de la paix »Absence de revues périodiques des programmes de 
développement des PTFs prévus par l’Article 44.   

¶ FDD non pleinement opérationnel en fin 2018. 

¶ Absence de budgets spécifiques et détaillés correspondant aux plans d’action de mise en 
œuvre, observation particulièrement pertinente par rapport au financement des actions de 
développement.  

 
ANALYSE SOMMAIRE 

 
Graphique 7 démontre que des 13 engagements dans ce pilier, 30% sont achevés, mais que parmi 
les 70% restant à compléter figurent deux pierres angulaires de Titre IV, à savoir la mise en place de 
la Zone de développement au nord et du conseil régional qui doit le piloter, ainsi que la pleine 
opérationnalisation de Fonds de développement durable. 
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Graphique 7 : Etat de mise en œuvre de Titre IV de l’Accord27 
 
 

 
 
Titre IV vise à répondre aux griefs de négligence de longue date. Pour éviter un retour au cycle de 
rébellions du passé, des efforts de développement urgents, transparents et durables sont vitaux en 
2019 et ce, sans nécessairement attendre l’établissement et l’opérationnalisation, encore lointaine, 
de la Zone de développement. Le Gouvernement devrait finaliser rapidement la pleine 
opérationnalisation du FDD, suivi par un appui direct de la communauté internationale 
conformément à l’Article 54, tout en poursuivant des projets concrets et réalisables à court terme. 
Par exemple, la réouverture coûte que coûte des écoles souvent toujours fermées trois ans et demi 
après la signature de l’Accord serait un symbole fort de la volonté du Gouvernement d’apporter des 
« dividendes de la paix » au nord. Par ailleurs, les PTFs doivent faire davantage connaître aux 
populations leurs projets et donations respectifs, afin que les communautés touchées soient 
informées du soutien international à la mise en œuvre de l’Accord ; les présentations périodiques 
prévues par l’Article 44 sont aussi un moyen de diffuser leurs actions.  
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¶ Création en 2015 de l’Office de lutte contre la corruption, la délinquance financière, et 
l’enrichissement illicite et nomination de ses 
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Graphique 8 : Etat de mise en œuvre de Titre V de l’Accord33 
 
 

 
 
Parent pauvre de la mise en œuvre de l’Accord, ce pilier est pourtant un aspect bien sensible de 
l’Accord touchant directement aux personnes, à leur vie, aux relations entre citoyens, entre 
communautés. La récente illustration en est les difficultés qui se sont dressées devant le projet de loi 
d’Entente nationale, ayant fait l’objet de larges contestations de la société civile et de la classe 
politique, et finalement retiré de l’examen de l’Assemble National
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coordination » de la mise en œuvre. Sans une revigoration de cette architecture, c’est-à-dire que le 
CSA et la Médiation non seulement surveillent les progrès des Parties, mais aussi, conformément 
aux articles 52 et 60, aident davantage à structurer la mise en œuvre et à faciliter les progrès, il serait 
probablement extrêmement difficile de traduire les avancées toujours très fragiles en « dividendes de 
paix 
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ministères concernés adhérèrent. Il importera également que le Président précise les jalons 
spécifiques qu’il espère atteindre en 2019 et que le Gouvernement observe scrupuleusement ces 
orientations et s’oblige à en rendre des comptes en cas de retard. De même, l’implication personnelle 
et directe des dirigeants des Mouvements sera nécessaire pour mettre fin à la perception de leur 
ambivalence continue.   
 
L’un des principaux défis de 2019 consistera à élargir l’appui du public à la mise en œuvre effective 
de l’Accord. Fort de sa réélection pour un deuxième mandat, il est essentiel que le Président 
devienne un défenseur encore plus actif et visible de l’Accord. Son action inspirera la confiance du 
public dans les efforts de mise en œuvre et transmettra le message que tout le monde participe au 
succès de l’Accord. Pour obtenir un large soutien populaire, il faudra créer un espace où l’opposition 
politique et la société civile, y compris les femmes, les jeunes et les chefs religieux, puissent être 
entendus et apporter leur contribution aux réformes législatives et constitutionnelles nécessaires 
pour atteindre les objectifs de l’Accord.  
 
Au-
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NOTES 

1 Basée à Washington, D.C avec des mission régulières au Mali. 
2 Voir, e.g., https://www.jeuneafrique.com/693899/politique/trois-maliens-contrevenant-
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niveau national, régional et local pour la mise en place des organes vises par les stipulations du présent accord ; 
Ouverture du Haut Conseil des collectivités aux notabilités. 
14 L’Observateur indépendant a enregistré diverses raisons émanant du public, de la société civile, de la classe politique 
ou des Mouvements signataires pour  s’opposer ou questionner la démarche du Président pour reformer la 
Constitution : « On ne touche pas à la constitution issue de la révolution de 1991 », « Une constitution prônant la 
décentralisation avancée est un cadeau à la rébellion et marque le début du démantèlement du Mali », « Le projet était 
taillé sur mesure pour le Président », « Le processus a été effectué sans concertations »,  « Les dispositions de l’Accord 
n’ont pas étaient suffisamment prises en compte », etc. 
15Ceci comprend la mise en place des structures chargées de la vérification du cessez-le-feu, de la préparation et 
l’exécution des opérations d’enregistrement des combattants, du cantonnement, DDR-intégration et RSS. 
16Compte rendu de la 7eme réunion extraordinaire de la Commission technique de sécurité (CTS) du Rapport d’étape sur l’état 
d’avancement du processus DDR au Mali de la Commission Nationale de Désarmement, Démobilisation et 
Réinsertion (CN-DDR), Septembre 2018, à noter que les listes sont provisoires ; la présentation de la Commission 
technique de sécurité (CTS) lors de sa 34e session en janvier 2019. 
17 
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au titre de mesures d'urgence ; Jouer un rôle déterminant et apporter d'importantes contributions ; Effectuer sous 
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ü Que les méthodes de travail utilisées dans le processus de mise en œuvre devraient être 

reconsidérées, en particulier pour éviter que des ateliers et des séances de concertation ne 
servent de substituts à la prise et à l’exécution des décisions. Étant donné que le 
Gouvernement est le principal acteur, il devrait assumer pleinement et de manière durable 
sa responsabilité dans le leadership, dans un esprit consensuel, de la mise en œuvre de 
l’Accord. Dans ce sens, l’Observateur indépendant recommande, à la place de la 
multiplication des ateliers, de privilégier la prise de décisions consensuelles autour des 
rencontres organisées par le Haut représentant du Président pour la mise en œuvre de 
l’Accord. 

  
Rapport du 26 octobre 2018 
 
ü Que le Gouvernement clarifie davantage les missions et les responsabilités des structures 

chargées de la mise en œuvre et s’assure de l’implication systématique des autres Parties 
signataires. Dans ce cadre, le Gouvernement d’ailleurs pourrait, par exemple, réactiver les 
Cellules Techniques qui constitueraient le noyau de la coordination au quotidien de la 
mise en œuvre. 

  
ü Que les prochains chronogrammes s’articulent autour des principales dispositions de 

l’Accord, en dressant les priorités, leur succession dans le temps et l’objectif final. 
  
ü Que les chronogrammes et feuilles de route à l’avenir intègrent la dimension budgétaire. 

  
ü Que des échanges réguliers soient instaurés entre le CSA, le Gouvernement et les 

partenaires autour du financement de la mise en œuvre de l’Accord, pour assurer la 
transparence, la prévisibilité et la responsabilisation dans le suivi. 

  
ü Que le mode de travail du Comité de suivi soit revigoré, en considérant les points suivants  

 
 - L’ordre du jour pourrait être diversifié pour permettre périodiquement des échanges, par 
 exemple avec les Partenaires Techniques et Financiers, conformément à l’Article 44 de 
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  - Le CSA pourrait, à un rythme régulier, établir un dialogue direct avec la société civile 
 organisé avec le soutien de la Mission intégrée multidimensionnelle des Nations Unies 
 pour la stabilisation du Mali (MINUSMA). 
 
 - Le CSA pourrait tenir des sessions en d’autres localités du Mali pour se rapprocher de la 
 population. 
  
ü Que la question de l’inclusivité soit définitivement remise aux bons offices et à la décision 

de la Médiation internationale. 
  
ü Que la Médiation s’organise pour revivifier son rôle. Dans ce sens, le chef de fil de la 

Médiation pourrait designer une personnalité à Bamako afin d’aider à l’accomplissement 
des responsabilités au quotidien de la Médiation ainsi que de se charger de la supervision 
des sous-comités. 

ü Que le Gouvernement prenne des mesures exceptionnelles pour doter les Autorités 
intérimaires des moyens financiers, matériels et humains nécessaires pour l’exercice de 
leurs fonctions.  
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Annexe 2 – 
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IV. Classe politique 
 
¶ Convention de la majorité présidentielle (CMP) 
¶ L’opposition politique et son Chef de file   

 
V. Société civile  
 
¶ Association des femmes de l’Azawad 

¶ Association des Femmes pour les Initiatives de Paix (AFIP) 
¶ Cadre de concertation des notables de Gao 

¶ Coalition Citoyenne de la Société Civile pour la Paix, l’Unité et la Réconciliation National 
au Mali (CCSC/PURN) 

¶ Coalition nationale de la société civile pour la paix et lutte contre la prolifération des armes 
légères (CONASCIPAL) 

¶ Collectif des ressortissants du nord du Mali (COREN) 
¶ Conseil national de la jeunesse du Mali (CNJ)  
¶ Conseil national de la société civile du Mali (CNSC) 
¶ Conseil régional de la jeunesse du Mali– antennes de Gao, Tombouctou et Ménaka (CRJ) 
¶ Coordination de la société civile de Mopti 
¶ Coordination des associations et ONG féminines du Mali (CAFO) 
¶ Coordination des associations des femmes de l’Azawad (CAFA) 
¶ Coordination régionale de l’Union de radiodiffusion et radios libres au Mali (URTEL) 
¶ Djina Dogon 
¶ Force G 

¶ Haut conseil Islamique du Mali 
¶ Institut malien de recherche-action pour la paix (IMRAP) 
¶ Réseau national de la jeunesse du Mali (RENAJEM) 
¶ Tabital Pulaaku Mali 
¶ Union des jeunes de l’Azawad 

 
VI. Autres acteurs 
 
¶ Amnesty International – Mali 
¶ Barkhane 
¶ Centre culturel Toumasta 

¶ Centre pour la dialogue humanitaire (HD) 
¶ Centre pour les etudes strategiques et internationaux (CSIS) 
¶ Club du Sahel et de l'Afrique de l'ouest (CSAO) 
¶ Conflits et paix en Afrique  
¶ Cooperation sud organisation (CSO) 
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¶ Friedrich Ebert Foundation 

¶ Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (GIZ) 
¶ G-5 Sahel 
¶ Institut Danois pour les droits de l’homme (DIHR) 
¶ Maison du droit 
¶ Institut national démocratique (NDI) 
¶ Promediation 

¶ Seton Hall University 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


